
Comment changer facilement d’assurance ?
 

Il n’est plus nécessaire d’attendre la date d’anniversaire de votre 
contrat pour résilier votre assurance !

Avec la loi Hamon, vous pouvez désormais résilier votre contrat  
d’assurance à tout moment au bout d’un an. 

Et tout cela, sans aucun motif !

Pour résilier votre assurance Auto, 
Habitation et Emprunteur 
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Souscrivez à l’assurance  
de votre choix

Le nouvel assureur s’occupe  
de toutes les démarches de résiliation

Votre contrat prend fin  
avec votre ancien assureur

Vous payez la nouvelle assurance  
de votre nouveau contrat

Vous continuez de payer votre 
assurance actuelle sur le mois  
en cours sans payer la nouvelle*

Sereine Assur 
 vous assiste  
dans toutes  

vos démarches  

* En cas de réglement annuel, remboursement au prorata temporis

Sereine
PROTÉGEZ VOTRE VIE QUOTIDIENNE

Assur


